
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours pour 

excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne, dans un délai de deux mois à compter de la présente 

notification. 

 

DEPARTEMENT DE L'AUBE 

_________ 

 

CANTON DE TROYES IV 

_________ 
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N° DGS/AJ/20-34 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

--------------------- 

Liberté - Egalité - Fraternité 

--------------- 

ARRETE DU MAIRE 
    
 

Le Maire de Saint-Julien-les-Villas,  

Vu les articles L.123-4 et R.123-7 du Code de l’action sociale et des familles ;  

Vu la Délibération du Conseil municipal n° 2020-04-1 du 8 juin 2020 fixant le nombre des 

membres du Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et 

portant élections des membres élus au sein dudit conseil d’administration ; 

Considérant que le Conseil d’administration du Centre communal d’action sociale (CCAS), 

présidé par le Maire, est composé à nombre égale de membres élus en son sein par le 

Conseil   municipal et de membres nommés par arrêté municipal parmi des personnes non-

membres   du Conseil municipal ;  

Considérant les propositions faites par les associations qui œuvrent dans le domaine de 

l’insertion et de la lutte contre l’exclusion, par les associations de retraités et de personnes   

âgées et par les associations de personnes handicapées ; 

Il y a pour le Maire de procéder à la désignation des membres du CCAS ne faisant pas partie 

du Conseil municipal ;  

ARRETE : 

Article 1er : Sont nommés membres du Conseil d’administration du Centre Communal d’Action 

Sociales de Saint-Julien-les-Villas :  

 Mesdames :  

 Annick GRIMONT,  

 Patricia BIZZARI,  

 Catherine PERINET,  

 Odile GOBERT,  

 Catherine SCHWARTZ,  

 Patricia HUSSON,  

 Sabine SENECOT 

 Monsieur : Fouad EL MORABIT 

Article 2 : Le Maire, le Directeur général des services et le Trésorier sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux personnes intéressées et 

dont ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Aube.  
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- Notifié à l’intéressé, le 

 

 

- Visa de l’intéressé : 

JMV/LAP/YD 
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